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Effectif légal du Conseil 

Municipal :      33 
 
 
Nombre de Conseillers 

en exercice : 33 
 
 
Nombre de Conseillers 

présents ou représentés : 

 

33 
 

Nombre de votants : 

 

33 
 

Date de convocation : 

17 mai 2019 
 
 
Date d'affichage : 

29 mai 2019 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

L'AN deux mille dix-neuf, le 23 mai le Conseil Municipal de la 

Ville de Riom, convoqué le 17 mai, s'est réuni en session 

ordinaire, à 19 heures 00, à la Maison des Associations, Salle 

Attiret-Mannevil, sous la présidence de Monsieur Pierre 

PECOUL, Maire 

PRESENTS :   

MM. BOISSET, BONNET, BOUCHET, Mme CHAMPEL, M. 
DIOGON, Mmes DUBREUIL, FLORI-DUTOUR, MM. 
FREGONESE, GRENET, Mme GRENET (à partir de la question n° 
4), M. HURTUBISE, Mmes LAFOND, MACHANEK, M. 
MAZERON, Mmes MOLLON, MONCEL, MONTFORT, MM. 
PAILLONCY, PERGET, Mme PICHARD, MM. PRADEAU, 
RESSOUCHE, VERMOREL, ZICOLA. 
 

ABSENTS : 
 

 

M. Serge BIONNER, Conseiller Municipal 
a donné pouvoir à Michèle GRENET 
 

M. Pierre CERLES, Conseiller Municipal Délégué 
a donné pouvoir à Nicole PICHARD 
 

Mme Michèle GRENET, Maire-Adjoint 
absente jusqu’à la question n° 3 
 

M. Jacques LAMY, Maire-Adjoint 
a donné pouvoir à Stéphanie FLORI-DUTOUR 
 

Mme Emilie LARRIEU, Conseillère Municipale Déléguée 
a donné pouvoir à Pierre PECOUL 
 

Mme Chantal RAMBAUX, Conseillère Municipale 
a donné pouvoir à Bruno RESSOUCHE 
 

M. Thierry ROUX, Maire-Adjoint 
a donné pouvoir à Jacquie DIOGON 
 

Mme Marie-Hélène SANNAT, Conseillère Municipale 
a donné pouvoir à Jean-Pierre BOISSET 
 

Mme Catherine VILLER, Conseillère Municipale 
a donné pouvoir à Arnaud PAILLONCY 
 

 
 

< >  < >  < >  < > 
 

Secrétaire de Séance : Eric HURTUBISE 
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SSEEAANNCCEE  DDUU  CCOONNSSEEIILL  MMUUNNIICCIIPPAALL  

DDUU  2233  MMAAII  22001199  
 

QUESTION N° 30 
 

OBJET : Partenariat avec Les Restos du Cœur : convention  
 

RAPPORTEUR : Pierrick VERMOREL 
 

Question étudiée par la Commission n° 1 « La Ville au service des 
Riomois » qui s’est réunie le 7 mai 2019. 
 
 

La cuisine centrale prépare l’ensemble des repas pour les écoles de 
Riom. Selon les écoles, les services et l’âge des enfants, il arrive que certaines 
denrées alimentaires de type fruits ou yaourts soient moins consommées. La 
cuisine centrale doit également faire face à des imprévus comme des 
annulations de repas au dernier moment alors que les denrées sont déjà 
commandées voire livrées. 

 
Ces aliments non consommés et n’ayant subi aucune rupture de la 

chaîne du froid sont, autant que possible, resservis ou retravaillés par la cuisine 
centrale. Cependant afin de limiter le gaspillage alimentaire, il est proposé de 
mettre en place une convention avec les Restos du Cœur permettant le don de 
ces denrées alimentaires consommables mais non consommées. 

 
Selon les termes de la convention, il n’y a aucune obligation en termes 

de quantité minimum ou de fréquences à respecter. Ces dons se font en 
fonction des denrées recensées. 

  
 

 

Le Conseil Municipal est invité à : 
 

- autoriser le Maire ou son représentant à signer la convention avec 
Les Restos du Cœur. 

 
 

APRES EN AVOIR DELIBERE, LE CONSEIL MUNICIPAL A ADOPTE  

 
 
 

Fait et délibéré en séance les mêmes jour, mois et an que dessus. 
 

Pour extrait conforme. 
 

RIOM, le 23 mai 2019 
 

 

Le Maire, 
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